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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Administration fédérale des routes 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Grosses remorques (SH Chapitre 8716) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Parties et accessoires nécessaires à la 
sécurité; dispositifs d'éclairage, réflecteurs, équipements électriques (3 pages) 

6. Teneur: Ce document indique que l'Administration envisage de proposer des mesures 
afin de réduire le nombre et la gravité des accidents mettant en cause de grosses 
remorques de nuit ou dans des conditions de visibilité réduite. Plus précisément, elle 
envisage d'élaborer un projet en vue d'imposer l'utilisation de revêtements réfléchissants 
ou de catadioptres pour certaines remorques fabriquées avant le 1er décembre 1993, date 
d'entrée en vigueur des règles en matière de visibilité applicables aux remorques 
nouvellement fabriquées, élaborées par l'Administration nationale de la sécurité routière. 

7. Objectif et justification: Sécurité 

8. Documents pertinents: 59 FR 2811, 19 janvier 1994; 49 CFR Partie 393. Paraîtra dans 
le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 21 mars 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 

i 


